
 

Tout agent peut établir une demande liée 
quel que soit le grade ou la catégorie des 
deux demandeurs. 
A la résidence «Direction / 

Résidence / Lié à Résidence» 
−les affectations ne seront 

prononcées que si les deux agents 
obtiennent la même résidence. 

Au département «Direction / 
Résidence / Lié au département» en 
indiquant les résidences choisies 
− les affectations ne seront 

prononcées que si les deux agents 
obtiennent le même département, 
sans qu’il s’agisse de la même 
résidence. 

Au département «Direction / Sans 
résidence / Lié au département» 
− les agents B et C pourront être 

affectés «ALD sans résidence» ou 
«EDR sans résidence», 

− les inspecteurs pourront être 
affectés «ALD sans résidence» ou 
«EDR sans résidence» ou 
«huissier sans résidence». 

Il est également possible de rédiger sa demande en indiquant des vœux 
«liés» et «non liés»  (sans mention particulière) si, à défaut d’obtenir 
ensemble une affectation, les agents acceptent d’être mutés seuls.  

Il peut aussi y avoir des vœux liés via les appels de candidatures. 


